Newsletter N°15 - Juin 2009
Le e-bulletin de la Plateforme des collectivités locales ACP est un bulletin électronique d’informations produit tous les trois mois par la Plateforme des collectivités locales ACP (ACPLGP - ACP Local Government Platform). L’éditeur de ce bulletin invite les lecteurs à faire des commentaires et fournir des informations sur la question des collectivités locales au niveau de leurs organisations, des autorités locales et de leur pays. Ce bulletin est également accessible via le site web de la Plateforme au http://www.acplgp.net.
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Appels à propositions 2008 de la CE encore ouverts

***********************************************************************************************************************************

Divers appels à proposition de la CE relatifs à l’année 2008 sont encore ouverts concernant quelques programmes qui peuvent intéresser les collectivités locales. Ce sont :

· Programme ‘Acteurs non étatiques et autorités locales’
Des appels à proposition pour des interventions par pays dans quelques pays ACP sont encore ouverts et visibles sur 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome&nbPubliList=25&orderby=upd&orderbyad=Desc&searchtype=AS&pgm=7573847&ZGEO=&ccnt=7573876&debpub=29%2F12%2F2008&finpub=&aoet=36538
Le tableau ci-dessous donne quelques informations sur ces pays. Pour des informations plus en détail sur ce programme, veuillez vous référer aux newsletters envoyés auparavant et disponibles sur notre site www.acplgp.net 
	Pays
	Date limite
	Budget* (EURO)
	Référence

	Tchad
	03/08/09
	1.500.000
	EuropeAid/128285/L/ACT/TD

	RD Congo
	31/07/09
	1.250.000
	EuropeAid/128577/L/ACT/CD

	Cuba
	16/09/09
	1.100.000
	EuropeAid/128737/L/ACT/CU

	Samoa Occidentale
	18/08/09
	250.000
	EuropeAid/128686/L/ACT/WS

	Mauritanie
	19/08/09
	1.500.000
	EuropeAid/128562/L/ACT/MR

	Djibouti
	15/07/09
	300.000
	EuropeAid/128717/L/ACT/DJ

	Iles Salomon
	31/07/09
	436.500
	EuropeAid/128472/L/ACT/SB

	Haïti
	n.d.
	3.500.000
	EuropeAid/128083/L/ACT/HT


* Ce budget est le budget total pour les acteurs non étatiques (ANE) et autorités locales. Pour rappel, en développant un partenariat avec des acteurs non étatiques de leur pays, les collectivités locales ACP peuvent accéder à la ligne budgétaire réservée aux ANE.
· IEDDH : Initiative européenne pour la démocratie et les droits de l’homme
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome&nbPubliList=25&orderby=upd&orderbyad=Desc&searchtype=AS&pgm=7573843&ZGEO=&ccnt=7573876&debpub=29%2F12%2F2008&finpub=&aoet=36538
	Pays
	Date limite
	Budget (EURO)
	Référence

	Mali
	17/08/09
	600.000
	EuropeAid/128770/L/ACT/ML

	Tous pays
	n.d.
	7.000.000
	EuropeAid/126352/C/ACT/Multi

	Burundi
	15/09/09
	1.200.000
	EuropeAid/128722/D/ACT/BI

	Mauritanie
	16/09/09
	300.000
	EuropeAid/128738/L/ACT/MR

	Sierra Leone
	n.d.
	600.000
	EuropeAid/128434/L/ACT/SL

	Haïti
	31/07/09
	900.000
	EuropeAid/128645/L/ACT/HT

	Ouganda
	n.d.
	599.550
	EuropeAid/128534/L/ACT/UG

	Iles Salomon
	31.07/09
	291.000
	EuropeAid/128488/L/ACT/SB
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Programme ANE-AL – Programme d’action 2009 – Probables nouveaux appels à propositions en septembre 2009 pour l’objectif 1 (intervention plusieurs pays)

***********************************************************************************************************************************

Le programme d’action annuel (PAA) 2009 Acteurs non étatiques et autorités locales (ANE-AL) a été récemment adopté. C’est la troisième année de la stratégie multi annuelle de ce programme pour la période 2007-2010 adoptée par la Commission le 21 juin 2007. Pour des informations détaillées sur ce programme, allez sur http://ec.europa.eu/europeaid/where/worldwide/civil-society/working-documents_fr.htm ou lisez nos anciens newsletters disponibles sur notre site www.acplgp.net
Le programme maintient les mêmes objectifs que ceux de l’année 2008, avec comme seul changement concernant d’additionnel pays éligibles pour les interventions par pays et les actions visées. Dans ce contexte, une meilleure synergie entre les autorités locales et les acteurs non étatiques sera recherchée pour la mise en œuvre du PAA 2009 pour que le potentiel de l’approche multi acteur soit pleinement exploité.
Pour rappel ce programme a trois objectifs mais seul l’objectif 1 intéresse les autorités locales ACP et consiste en des actions de développement mises en œuvre par les acteurs non étatiques ou les autorités locales en étroite collaboration avec les communautés locales et les groupes de population les plus vulnérables, en vue de promouvoir la mise en place d’une société mettant l’accent sur les principes d’intégration et d’autonomie dans les pays partenaires et, plus spécifiquement, d’améliorer l’accès des populations aux services sociaux, d’accroître leur participation aux processus d’élaboration des politiques, de renforcer la capacité des organisations de la société civile et des autorités locales à participer aux stratégies de réduction de la pauvreté et de développement durable, de faciliter les interactions entre les acteurs étatique et non étatiques dans différents contextes et de soutenir le renforcement du rôle des autorités locales dans les processus de décentralisation. Ces actions doivent être menées dans les pays partenaires et se traduire par des activités de développement local à petite échelle, couvrant de nombreux secteurs et thèmes, notamment le développement économique, la santé, l’éducation, le renforcement des capacités et le soutien institutionnel ou le développement rural. Leur objectif général doit être le renforcement de la société civile et des autorités locales dans les pays partenaires, qui est une condition préalable à une société plus équitable, plus ouverte et plus démocratique.
La Plateforme a été informée de manière informelle qu’un appel à propositions pour les objectif 1 (intervention plusieurs pays) et 3 pourraient être lancés en septembre 2009. Ceux qui sont intéressés à répondre à cet appel sont conseillés de commencer à préparer leur demande. Notre newsletter N 14 comporte un article sur ‘Comment écrire un bon projet’. Pour rappel les anciens newsletters sont disponibles sur le site de la Plateforme www.acplgp.net. Les demandes doivent être soumises en accord avec les directives données dans l’appel à propositions, toutefois vous pouvez déjà préparer votre proposition en utilisant le formulaire standard disponible sur le site de EuropAid :
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/documents/e3_b_applicform_fr.doc
Cette base est adaptée à chacun des appels à propositions par le service de la Commission en charge de l’appel, alors vous devez seulement adapter votre demande une fois l’appel à propositions est lancé.

Vu que l’appel à propositions de septembre 2009 serait probablement seulement pour l’intervention plusieurs pays, les autorités locales doivent développer un partenariat avec des collègues d’un autre pays.
Intervention plusieurs pays :
Budget indicatif 2009 : 30.467.000 pour ANE et 10.170.000 pour AL

Définition : actions dans au moins 2 pays partenaires. Tous les pays ACP sont éligibles pour l’intervention plusieurs pays. Priorité sera donnée aux actions visant les Pays les moins avancés. Les associations d’autorités locales sont éligibles.

Activités : Priorités seront données à des actions globales, plusieurs pays fondées sur une approche multi acteur et couvrant des activités visant à :

· améliorer la capacité des acteurs non étatiques et des autorités locales des pays partenaires à s’engager dans des processus locaux, nationaux et internationaux de prise de décision;

· améliorer les liens, les partenariats et la mise en réseaux (Nord-Sud et Sud-Sud) entre les acteurs non étatiques et les autorités locales de la Communauté européenne et des pays partenaires (forums thématiques, coordination, recherche de consensus, plaidoyer, systèmes de communication et d'information, etc.);

· mettre en place des structures de services innovantes ainsi que des structures de  services dans des environnements difficiles/inaccessibles;

· renforcer les partenariats stratégiques, les réseaux et la coopération entre les acteurs non étatiques et les autorités locales des pays partenaires;

· faciliter l’interaction et les échanges entre les acteurs étatiques et non étatiques dans différents contextes et promouvoir un rôle accru des autorités locales dans les processus de décentralisation.

Règle de co-financement : le taux maximum de la subvention CE ne peut excéder 90% du coût total éligible pour les acteurs des pays en développement et 75% pour les acteurs de l’UE
Taille de la subvention : minimum 500.000 Euro et maximum 4.000.000 Euro
Durée de l’action : minimum 24 mois et maximum 60 mois 
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Révision à mi-parcours du 10ème FED

***********************************************************************************************************************************

La révision à mi-parcours du 10ème FED se tiendra dans le courant du second semestre 2009 et au début 2010. Elle pourrait permettre de mener à un changement dans la stratégie et/ou dans les allocations de l’aide. L’objectif principal de cette révision sera l’évaluation des performances et les résultats atteints en même temps qu’une analyse des stratégies. Le processus de programmation de la révision devrait démarrer avec une série de consultations facilitées par les délégations de la CE au niveau de chaque pays ACP et principalement avec l’Ordonnateur national et autres acteurs impliqués. Les consultations dans les pays ACP auront lieu du 15 juin 2jusqu’au 15 octobre 2009. Vu que très peu d’autorités locales ACP ont participé à la programmation du 10ème FED, vous êtes vivement encouragés et invités à participer à ces discussions.

Que doivent faire les autorités locales ACP pour faire entendre leurs voix dans cette révision ?

· Contacter les délégations de la CE et les Ordonnateurs nationaux en leur faisant part de votre désir d’être impliqué dans le processus de révision du 10ème FED.

http://ec.europa.eu/external_relations/delegations/web_en.htm 

· Partager vos commentaires et critiques sur les notes de concept concernant la révision à mi-parcours des Documents stratégies pays (DSP) et Programmes indicatifs nationaux (PIN) sur le blog de la programmation du 10ème FED (www.acp-programming.eu ).

· Demander la publication de tous les documents importants concernant la révision à mi-parcours des DSP et PIN de votre pays.

Ce n’est qu’avec détermination et insistance auprès des délégations CE et des Ordonnateurs nationaux que les autorités locales ACP parviendront à prendre part et éventuellement infléchir les orientations prises par les financements du FED. La Plateforme ACPLGP se tient à votre disposition si vous rencontrez des difficultés ou problèmes à participer à la table de discussion pour la révision du 10ème FED. Veuillez nous contacter au platform@acplgp.net et faire part de vos doléances, nous les transmettrons aux responsables de la CE à Bruxelles et essayerons de vous aider à participer effectivement au dialogue comme prévu par l’Accord de Cotonou (Article 7).
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Nouvelles de l’UE

***********************************************************************************************************************************

· « Impliquez-vous dans le développement » exhorte Louis Michel face aux régions et villes européennes
C’est pour les appeler à investir dans l’aide au développement que Louis Michel, Commissaire européen en charge du développement et de l’aide humanitaire, est intervenu ce 18 juin devant les représentants des villes et régions européennes, réunis à l’occasion de la session plénière du Comité des Régions (CdR). « Dans un contexte économique difficile qui fait craindre qu’un certain nombre d’états soient tentés de réduire leur aide au développement, l’implication croissante des collectivités locales dans ce domaine doit être saluée et encouragée » a-t-il souligné, en précisant que cette crise a jeté en six semaines dans la pauvreté plus de 100 millions de personnes. « Lutter pour le développement dans ces pays ne se fera qu’avec de l’argent additionnel », a-t-il conclu.

Louis Michel a décrit les autorités locales et régionales comme des partenaires à part entière de la politique de développement, « et non plus seulement comme de possibles bénéficiaires de ses programmes ». C’est pourquoi la Commission européenne et le Comité des Régions organisent en décembre prochain les Assises de la coopération décentralisée, qui réuniront acteurs locaux européens et acteurs locaux issus des pays en développement pour évaluer la complémentarité et l’efficacité de l’action des bailleurs européens. L’objectif de ces assises est d’établir un dialogue régulier entre institutions européennes et partenaires régionaux et locaux du monde entier pour une meilleure compréhension réciproque, une complémentarité et une efficacité accrue de l’aide. C’est pourquoi aussi le CdR mettra en ligne vers mi 2010 une Bourse de la coopération décentralisée, plateforme électronique qui fera le lien entre les besoins des autorités locales de pays en développement et les capacités disponibles d’autorités locales et régionales européennes. Cet outil aura pour objectif principal de stimuler de nouvelles coopérations en facilitant le contact entre autorités locales et régionales européennes aux compétences avérées et autorités locales de pays en développement ayant des besoins spécifiques. Il permettra également la préparation des assises de la coopération décentralisée ainsi que leur suivi et une meilleure coordination des actions des autorités régionales et locales entre elles et avec les autres bailleurs internationaux. Luc Van den Brande, Président du CdR atteste que « avec cette Bourse, les régions et villes qui veulent aider pourront le faire plus efficacement en identifiant plus rapidement les besoins. Ainsi les collectivités locales et régionales qui ont besoin d’aide recevront cette aide plus rapidement et sans intermédiaire ». Finalement le CdR élaborera également un atlas de la coopération décentralisée en ligne et invitera les autorités locales et régionales à participer pleinement à l’exercice de recensement des activités de coopération décentralisée qui sera lancé dans les mois à venir.

· Assises de la coopération décentralisée
Faisant suite à la Communication de la Commission "les autorités locales, des acteurs en faveur du développement" d'octobre 2008, le Comité des Régions et la Commission européenne co-organiseront le 2 Décembre 2009 la première édition des "Assises de la coopération décentralisée". 

Cet événement qui se déroulera à Bruxelles vise à promouvoir un dialogue politique régulier entre institutions européennes et autorités locales sur la politique de coopération au développement permettant une meilleure compréhension/connaissance des intérêts et priorités de ces différents acteurs. Une première réunion de préparation de ces assises s'est tenue le 24 juin dernier en présence d'un grand nombre de réseaux d'autorités locales.

En pratique, ces assises seront organisées autour de quatre tables rondes et d'une séance plénière. Les thèmes suivants ont été proposés et pourraient être abordés lors de la première édition:

· rôle des autorités locales dans le processus d'efficacité de l'aide dans la perspective du Forum de Haut Niveau de Séoul 2011,
· articulation des actions des autorités locales dans un cadre de la gouvernance multi niveaux (local/régional, national, international),
· contribution des autorités locales dans le processus d'intégration régionale,
· contribution des autorités locales à des politiques sectorielles (énergie…),.
· modalités de soutien de la Commission européenne aux autorités locales
Afin de représenter au mieux les intérêts des autorités locales des pays ACP lors de cet événement, la Plateforme ACPLGP se propose de recueillir vos commentaires/suggestions sur ces thèmes et de les faire parvenir aux coorganisateurs de l'événement. Date limite pour les contributions : mercredi 26 Août 2009.

· La cour des comptes européennes juge la participation des acteurs non étatiques (ANE) au développement
Même si l’audit se concentre sur les ANE, on peut extrapoler et prétendre que les conclusions de l’audit sont également valables pour les collectivités locales. Est-ce que la CE assure adéquatement que les ANE sont impliqués de manière efficace dans le processus de coopération au développement ? La Cour a constaté que, malgré les efforts déployés par la Commission, la participation des ANE restait limitée et ne constituait pas vraiment le dialogue continu et structuré envisagé dans la législation communautaire et dans les lignes directrices établies par la Commission elle-même. Est-ce que la CE possède des systèmes de gestion efficaces assurant que les activités mises en œuvre par les ANE soient pertinentes et susceptibles de produire les résultats attendus ? Les systèmes de gestion de la Commission permettent en règle générale d’assurer que les projets mis en œuvre par les ANE sont pertinents et susceptibles de produire les résultats escomptés. Néanmoins, la procédure d’appel à propositions ne garantit pas toujours que la phase de conception des projets soit terminée dans les délais, les ANE ne reçoivent pas suffisamment d’orientations en matière d’application pratique des règles financières, et il existe des incohérences dans l’interprétation et l’application des procédures. Est-ce que la CE assure adéquatement le développement des capacités des ANE ? Des programmes sont élaborés et s’inscrivent dans le cadre d’une stratégie dans la plupart des pays ACP. La première série de programme de développement des capacités s’est avérée très pertinente par rapport aux besoins des ANE dans les pays bénéficiaires. Son potentiel n’a toutefois pas été pleinement exploité, notamment parce que les procédures de gestion ont entraîné des retards qui ont assombri les perspectives d’efficacité et de durabilité. Les programmes sont aussi confrontés à la contradiction inhérente au fait de soutenir le développement des capacités des ANE qui en ont le plus besoin au moyen d’une procédure (appels à propositions) conçue pour sélectionner les ANE les plus performants !

Pour lire le rapport entier : http://eca.europa.eu/portal/pls/portal/docs/1/2722293.PDF
***********************************************************************************************************************************

Nouvelles des collectivités locales ACP
***********************************************************************************************************************************

· Partenariat pour le Développement Municipal – http://www.pdm-net.org
L’atelier sur la redéfinition des relations et des actions du PDM envers les Associations Nationales de Pouvoirs Locaux, a eu lieu du 24 au 26 juin 2009, à l’hôtel Palm Beach de Ouagadougou (Burkina – Faso). Il a pour but de mieux cerner les besoins des Associations Nationales de Pouvoirs Locaux (ANPL) pour répondre efficacement à leurs attentes afin qu’elles répondent elles-mêmes aux besoins de leurs membres et améliorent ainsi la vie des populations. Cet atelier a regroupé les représentants des ANPL des pays membres du PDM, des partenaires techniques et financiers, des acteurs étatiques et des experts en décentralisation.

L’atelier sur l’amélioration de l’accès à l’emprunt des collectivités locales de l’Afrique de l’ouest et du centre, organisé en collaboration avec la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), du 02 au 03 juillet 2009, à Lomé (Togo). Cet atelier a pour but de sensibiliser et de réfléchir sur l’emprunt comme moyen d’amélioration des ressources financières des Collectivités Locales d’Afrique de l’ouest et du centre. Il regroupera les institutions financières nationales et régionales, les banques régionales de développement, les institutions du marché financier régional, et les acteurs nationaux (Associations de maires, Ministères en charge des collectivités locales de 9 pays de l’Afrique de l’ouest et du centre).

L’atelier sur les Réflexions pour l’élaboration d’un document opérationnel de référence aux stratégies d’aménagement du territoire en Afrique de l’Ouest et du Centre se tient à Cotonou (Bénin) du 29 juin au 02 juillet 2009. L’atelier, organisé par le PDM, est soutenu par le Ministère français des Affaires Etrangères et Européennes (MAEE) et la Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires (DIACT). De même, l’UEMOA qui mène une politique d’aménagement du territoire communautaire est étroitement associé à l’organisation et à l’animation de cet atelier. L’objectif poursuivi est l’adoption d’une stratégie commune d’action et la définition d’un contenu opérationnel d’une politique d’aménagement du territoire à l’échelle de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Les résultats des réflexions permettront d’élaborer un document de stratégie d’action à but de vulgarisation et de plaidoyer sur la manière de mettre en œuvre l’aménagement du territoire au niveau régional. Un document sera utilisé pour inciter les acteurs à agir en tenant compte des enjeux régionaux définis. La rencontre de Cotonou vise donc un double but de renforcement de capacités des acteurs de l’aménagement du territoire et d’appui aux politiques régionales en proposant des éléments concrets de réflexion et d’action.
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Annonce
***********************************************************************************************************************************

La ville de Roeselare (Belgique) est à la recherche d’une ville du Sud pour établir une coopération internationale municipale centrée sur différents thèmes tels que l’agriculture, l’enseignement, l’environnement, etc. Le but d’une coopération internationale municipale ne consiste pas à offrir un soutien financier ni matériel. Elle consiste plutôt en échange et partage des connaissances et des expériences entre les deux villes en matière de l’exécution et du développement de la politique. Une collaboration future peut se concrétiser par moyen de stages, d’échanges, de financement d’études et de recherches, par correspondance courriel, par la mise en œuvre d’actions en commun et l’amplification des réseaux. La ville de Roeselare dispose d’une expertise spécifique et d’un savoir-faire dans le domaine de l’enseignement, de l’agriculture, du sport, de la culture et la jeunesse, de l’intégration sociale et des soins de santé. En outre, la ville fait partie de plusieurs organisations ayant de l’expérience d’échange avec le Sud (ex : Centre provincial de recherche en Agriculture et Horticulture, associations rurales, écoles, etc.). Ceux qui sont intéressés sont invités à contacter Roaselare au dlerouge@roeselare.be ou appeler : Tél: 0032.5.126.21.74 – Fax: 0032.5.126.21.89 – site web: www.roeselare.be 
***********************************************************************************************************************************

Evénements
***********************************************************************************************************************************

Journées européennes du développement à Stockholm, 22-24 octobre
Les journées européennes du développement, l’événement annuel considéré comme « un forum politique des décideurs et praticiens de haut niveau » aura lieu cette année sous la présidence suédoise, avec le thème Citoyen & Développement. Il y aura 3 sous thèmes : la crise financière et économique globale, démocratie & développement, et changement climatique. Les participants incluront des acteurs venant des institutions de 

l’UE (Commission, gouvernements des Etats membres, Parlement européen), parlements nationaux, institutions multilatérales, gouvernements des pays en développement, société civile, autorités locales, fondations et académie, secteur privé et média. Les organisateurs continuent de viser une participation accrue du Sud. A côté des sessions plénières de haut niveau sur les sous thèmes, une série d’événements parallèles seront organisés sur les problématiques issues des sous thèmes. En outre, un Village du Développement regroupera des stands de diverses organisations, et un certain nombre d’événements culturels seront organisés.
Pour plus d’information : http://eudevdays.eu/
***********************************************************************************************************************************

Lecture

***********************************************************************************************************************************

* MDP-ESA Journal Volume 3 - 01 June 2009. This volume includes the following articles: local government processes and the environment exposing the theme; local government processes and the environment in Africa: issues, perspectives and practicalities; operationalising the epistemological relationship between urban planning and environmental management in Kamwenge town, Uganda; harmonisation and alignment of local governance and decentralisation in development cooperation: perspectives from Africa; squatter settlement and the issue of regularisation: a case of Dire-Dawa, Ethiopia; critical factors influencing urban development in Zimbabwean cities and towns: reflections on issues of urban governance; strengthening budgetary transparency, participation and public auditing in Africa; councillors’ training: a missing link in urban good governance in Zimbabwe; effect of new local government plan on service delivery: a case of Abbottabad, Pakistan.

For more detail: http://www.mdpafrica.org.zw/vol3-1-06-2009.html
* Preliminary survey on donor use of governance assessments. A survey on the use of governance assessment
Authors: T. Landman; J. Bewsher; E. Carvalho; University of Essex This preliminary survey is a desk study that compiles publicly available governance assessment documentation from international donor agencies and OECD member countries. The documentation reveals that there is not yet a harmonised definition of governance in use across donors as envisaged in the 2005 Paris Declaration. Definitions variously comprise neutral understandings of governance, and value-oriented understandings, including good governance and democratic governance. The definitions of governance comprise economic and political dimensions, but there is a tendency to hide these dimensions in defining and operationalising the concept for governance assessments.http://www.eldis.org/go/display&type=Document&id=42291
* Access to sustainable energy sources at local level. In developing countries, 1.6 billion people lack access to electricity, 2.5 billion people use traditional biomass for cooking and access to electricity is very low in rural areas in spite of the potential of different renewable energy sources. Access to sustainable energy sources and modern energy services is a prerequisite for economic growth and social development, as well as for the achievement of the Millennium Development Goals (MDGs). A focus on sustainable energy will consolidate progress towards the MDGs and will contribute to address the global crisis and to mitigate climate change. In this regard, the EU looks forward to the discussions within the upcoming G-8 Energy Ministers meeting (Rome, 24-25 May). The EU is ready to address this situation by promoting and supporting access to sustainable energy sources at the local level in developing countries, building on the EU principles for integrating energy interventions into development cooperation.
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/en/gena/107928.pdf
* Dans les pays en développement, 1,6 milliard de personnes n’ont pas accès à l’électricité; 2,5 milliards d’individus utilisent la biomasse traditionnelle pour faire la cuisine et l’accès à l’énergie électrique reste très faible dans les zones rurales, en dépit du potentiel des différentes sources d’énergies renouvelables existantes. L’accès à des sources d’énergies durables et à des services modernes d’alimentation en énergie est une condition préalable à la croissance économique et au développement social, tout comme à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). Mettre l’accent sur les énergies durables permettra de consolider les progrès réalisés en vue de l’atteinte des OMD et contribuera à faire face à la crise mondiale et à atténuer les effets du changement climatique.
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/en/gena/107928.pdf
















































